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ZONE DES TRAVAUX
(PHASE 4)

ASPM  A1  (841x594)
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1.0 GÉNÉRALE - TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR

1.1 L'Entrepreneur doit se conformer aux lois, codes, ordonnances, règlements adoptés aux
conseils des gouvernements fédéral, provincial ou municipal et ses agences, s'appliquant aux
travaux à exécuter.

1.2 À moins d'indications contraires, tous les travaux doivent être conformes aux dernières
versions des Ontario Provincial Standard Specification (OPSS) et des Ontario Provincial
Standard Drawings (OPSD), aux exigences du Ministère de l'Environnement et de la
Protection de la nature et des Parcs de l'Ontario (MEPP), aux exigences du Ministère des
Richesses naturelles et des Forêts de l'Ontario (MRNF), aux exigences des offices de
protection de la nature applicable, aux normes de la Ville d'Ottawa qui s'appliques et de toutes
autres règlementations en vigueur.

1.3 Partout où des normes, lois et/ou règlements sont mentionnés, ces derniers font 
référence à la dernière version en vigueur, incluant les modifications qui s'y réfèrent.

1.4 L'emplacement des sondages, forages et puits d'exploration est indiqué pour information
seulement. Leur emplacement sur le plan est approximatif. L'Entrepreneur doit consulter les
résultats des fouilles et des sondages afin d'obtenir l'information concernant la stratigraphie
existante du site.

1.5 L'Entrepreneur est responsable d'obtenir à ces frais tous les permis nécessaires pour
compléter les travaux, y compris les permis de coupe de rue, de déversement dans les
réseaux d'égouts et de prélèvement d'eau (PPE).

1.6 Advenant que des eaux souterraine soient rencontrées pendant la construction,
l'assèchement des excavations pourrait être requises selon la norme OPSS 518.MUNI. On
présume que celles-ci pourront être contrôlées à l'aide de pompes. Conformément à la
« Loi sur les ressources en eau de l’Ontario (LRO) », l’Entrepreneur doit enregistrer toutes
ses volumes d'eau captés au « Registre environnemental des activités et des
secteurs (REAS) » de l'Ontario si ceux-ci dépasse 50 000 L par jour, et le cas échéant,
obtenir un « permis de prélèvement d'eau (PPE) » si ceux-ci dépasse 400 000 L par jour.

Un permis de déversement  dans les réseaux d'égouts de la Ville d'Ottawa est requis pour
pouvoir déverser les eaux de construction dans les égouts. Les eaux souterraines pompées
pendant la construction devront être évaluées conformément au Règlement 2003-514 de la
Ville d’Ottawa (Annexe A: Tableau 1: Limites applicables aux rejets dans les égouts séparatifs
et unitaires et Tableau 2 - Limites applicables aux rejets dans les égouts pluviaux). La
concentration d'hydrocarbures de pétrole (HCP) au forage BH16-105E dépassait la limite
permise de 500 µg / L. L'applicabilité de cette limite pour ce projet doit être confirmée par la
Ville.

Une rétention et une filtration appropriées seront nécessaires avant de rejeter de l'eau dans
les égouts. L'entrepreneur doit préparer et soumettre un plan de fouille et de gestion des eaux
souterraines au Représentant du Ministère pour examen et approbation.

1.7 L'Entrepreneur doit prendre toutes les précautions nécessaires afin de protéger les bornes de
lot, les points géodésiques et les repères de nivellement (BM). Advenant le déplacement
d'une ou plusieurs de ces bornes, l'Entrepreneur devra les faire replacer à ses frais par un
arpenteur-géomètre qualifié.

1.8 L'Entrepreneur est le seul responsable de la sécurité sur le chantier. L'entrepreneur doit
fournir de la protection adéquate aux ouvriers, au personnel et au public en général. De plus,
l'Entrepreneur doit protéger les matériaux et maintenir en bon état les travaux réalisés et en
cours d'exécution.

L'Entrepreneur doit fournir et maintenir une clôture de sécurité aux périmètres des travaux
jusqu'a l'achèvement de ceux-ci.

1.9 L'Entrepreneur est responsable de coordonner ses activités avec tout autre intervenant
présent sur le site. L'Entrepreneur doit informer le Représentant du Ministère des travaux à
venir au moins une semaine à l'avance.

1.10 La préparation du site inclus, sans s'y limiter, le déboisement, l'enlèvement de la terre
végétale, la démolition, l'enlèvement des matériaux non convenables, le déblai, le remblai et
le nivellement brute de toutes les aires de construction.

1.11 Les travaux de terrassement doivent être effectués conformément à la norme
OPSS.MUNI 206.

1.12 Les emplacement des services municipaux souterrains et des réseaux techniques urbains
(RTU) existants indiqué aux plans est approximatif. Avant d'entreprendre des travaux
d'excavations, l'Entrepreneur doit déterminer l'emplacement, le diamètre et le matériau de ces
services. Si L'Entrepreneur endommage des services existants pendant la construction, qu'ils
figurent ou non sur les dessins, doivent être réparés par l'Entrepreneur à ses frais.
L'Entrepreneur doit se conformer à la norme OPSS 504.

1.13 Les excavations temporaires doivent être exécutées selon les exigences de la loi ontarienne
sur la santé et la sécurité au travail (LSST), Règl. de l'Ont. 213/91. Le remblais et les sols en
place peuvent être qualifiés de Type 3, et de ce fait, les pentes latérales doivent s'étendre
1H:1V à partir de la base de l'excavation. Si des excavations s'étendent sous la nappe
phréatique, des pentes latérales de 3H:1V minimum seront requises pour maintenir la stabilité
de ces dernières.

Lorsque ces pentes ne sont pas pratiques en raison d'obstacles ou de contraintes d'espace,
un caisson de tranchée en acier renforcées doit être mis en place conformément à la LSST,
Règl. De l'Ont. 213/91.

1.14 L'entrepreneur doit contrôler la fréquence des livraisons et des disposition hors site de façon à
réduire et contrôler les  piles de matériaux.

1.15 Les matériaux devront être empilés à une distance égale ou supérieure à la profondeur des
excavations. La circulation de chantier devra être limitée aux abords des excavations.

1.16 Tout les matéraux doivent être compactés conformément à la règlementation en vigueur et
approuvé par le Représentant du Ministère avant sa livraison sur le site.

1.17 Les normes OPSS 501.MUNI doivents s'appliquer pour la compaction des matériaux suivant:

-- Infrastructure: 
  95% Proctor normal pour densité sèche maximale (SPMDD)

-- Fondation granulaire: 
  98% Proctor normal pour densité sèche maximale (SPMDD)

-- Béton bitumineux: 
  Selon OPSS 310.MUNI

-- Remblai de l'infrastructure: (matériaux granulaire conforme au Granular B Type II de
l'OPSS): 95% Proctor normal pour densité sèche maximale (SPMDD)

-- Remblai structural: (sous bases de lampadaires - matériaux granulaire conforme au
Granular A ou Granular B Type II de l'OPSS): 98% Proctor normal pour densité sèche
maximale  (SPMDD)

1.18 Propreté sur le site:

- L'Entrepreneur doit nettoyer les chaussées à ses frais selon les directives du
Représentant du Ministère;

- Garder les routes et les allées piétonnées en direction de la zone de construction
propres en tout temps et exemptes de boue, de saletés, de matériaux granulaires, de
débris, etc;

- Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail;
- Disposer les matériaux d'une façon ordonnée et sécuritaire sur le chantier;
-   Disposer hors site tous les matériaux et les structures temporaires qui ne sont plus

requis pour l'exécution du contrat;
- Si requis, utiliser des écrans, des cloisons de protection ou tout autre moyen reconnu

afin de réduire au minimum le bruit, la poussière, l'interférence, l'obstruction, etc., et ce,
en conformité avec les autorités provinciales et municipales qui ont juridictions.

1.19 Durant la période de construction, l'Entrepreneur est responsable d'installer et d'entretenir des
panneaux de signalisation temporaires, du marquage temporaire, des feux de circulation
temporaires et des signaleurs, et ce, à la demande du Représentant du Ministère, de la
Municipalité et tout autre règlementation en vigueur. Fournir un accès sécuritaire à tous les
bâtiments et aires de stationnement. Au besion, fournir un plan de contrôle de la circulation
temporaire au Représentant du Ministère.

1.20 Durant la construction, l'Entrepreneur doit contrôler le ruissellement de surface.

1.21 Protection des arbres et arbustes existants:

- L'Entrepreneur doit s'assurer que les arbres et arbustes existants qui doivent rester sur
le site sont protégés tout au long de la phase de construction afin de minimiser le risque
d'endommager les troncs et les branches et d'éviter la compaction des racines;

- Au besoin, l'Entrepreneur doit coordonner ses travaux avec les autres professionnels
pour s'assurer que les mesures de protection des arbres et des arbustes existantes
sont en place avant le début des travaux. Ces mesures doivent être maintenues jusqu'à
la fin des travaux.

- L'Entrepreneur doit protéger les arbres existants conformément aux normes
OPSS.MUNI 801 et OPSD 220.010;

- L'Entrepreneur doit s'assurer que la clôture de protection couvre un rayon minimum de
2,5 mètres autour du tronc de l'arbre;

- L'Entrepreneur doit définir les chemins pour la machinerie lourde avant le début de la
construction afin d'éviter la compaction des racines des arbres et des arbustes
existants;

- L'Entrepreneur ne peut pas entreposer de matéraux à la base des arbres et des
arbustes;

- L'Entrepreneur ne peut pas remblayer le tronc d'arbres et d'arbustes existants;
- L'Entrepreneur doit aérer les sols autour des arbres à préserver qui sont à moins de

2,0m.

1.22 L'Entrepreneur doit se conformer à la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux
migrateurs, empêcher toute blessure ou mort d'oiseaux migrateurs et empêcher la 
destruction ou la perturbation de leurs nids et de leurs œufs.

L'abattage des arbres doit être effectué en dehors de la période principale de nidification des
oiseaux migrateurs spécifiée par Environnement et Changement climatique Canada, soit du
15 avril au 31 août. Si requis, l'abattage d'arbres peut être effectué au cours de cette 
période après la confirmation par un entrepreneur qualifié de l'absence de nids 
d'oiseaux migrateurs. Dans le cas où un nid serait trouvé, il doit être protégé par 
l'Entrepreneur jusqu'à ce que les oiseaux quittent le nid.

Les arbres dont le diamètre à hauteur de poitrine (DHP, établi à 1,3 m au-dessus du niveau
du sol) est inférieur à 300 mm et qui doivent être enlevés doivent être transplanté.

Les arbres qui doivent être abattus dont le DHP est supérieur ou égal à 300 mm doivent être
remplacés par de nouveaux arbres avec un ratio de 2 pour 1.

Les nouveaux arbres et les arbres transplantés doivent être plantés dans la zone située au
sud du bâtiment M21 parallèlement à la chaussée et à l'écart des services souterrains 
existants.

Les nouveaux arbres doivent être «à croissance rapide», avoir un DHP minimum de 100 mm
et être du type suivant: sapin argenté, épinette du Colorado, pommier sauvage, micocoulier,
marronnier commun, érable acer x freemanii, érable rouge, érable à sucre ou lilas japonais.

1.23 L'Entrepreneur doit s'assurer que des mesures d'atténuation soient mise en oeuvres pour 
réduire le risque de contamination des sols par des hydrocarbures :

- La liste des personnes et agences à contacter en cas d'urgence doit être affichée bien
en vue sur le chantier pour la durée de la période de construction;

     - La machinerie doit rester propre pour limiter les dépôts de graisses et d'huiles sur le 
        chantier;

- Des inspections fréquentes doivent être effectuées pour détecter toutes fuites d'huile,
de carburant, de graisse ou autres. Si une fuite est détectée,  des mesures correctives
doivent être prises immédiatement;

- Une trousse d'urgence de récupération de produits pétroliers doit être disponible sur le
chantier en permanence. La trousse doit comprendre 30 m de barrage flottant, une 
boîte de rouleaux absorbant et des matériaux solides absorbants (poudre ou granules).
La trousse doit être entreposée à proximité des travaux et de la machinerie et être 
facilement accessible en tout temps;

 - Advenant un déversement, l'Entrepreneur doit immédiatement le signaler au Centre 
d'intervention en cas de déversement du MEPP au 1-800-268-6060. Les hydrocarbures
et les sols contaminés seront récupérés par une firme spécialisée.

1.24 L'Entrepreneur doit s'assurer que les mesures suivantes soit appliquées pour la manipulation
du béton :

  - Si seulement des petites quantités de béton sont requis (ex. réparations mineures), la
    préparation de ce dernier doit se faire, soit loin du chantier, soit sur des surfaces 
    pavées;
  - Le béton excédentaire doit être disposé hors chantier dans un site qui respecte toutes 
    les exigences en vigueurs.
  - Le nettoyage des camions de béton et autres équipements utilisés pour le mélange du 
    béton doit être effectué à l'extérieur du chantier et à plus de 30 m de tout cours 
    d'eau ou milieu humide;
  - Tous les camions de béton doivent recueillir et recycler leurs eaux de nettoyage, puis 
     les disposer hors chantier dans un site qui respecte toutes les exigences en vigueurs.

2.0 CONTRÔLE DES SÉDIMENTS ET DE L'ÉROSION

2.1 Les mesures de contrôle des sédiments et de l'érosion doivent être mise en place selon le
OPSS.MUNI 805.

2.2 L'Entrepreneur doit mettre en œuvre les meilleures pratiques de gestion et fournir des 
mesures de contrôle des sédiments et de l'érosion adéquates durant la construction afin de:

a) Prévenir l'érosion du sol qui peut résulter du ruissellement des eaux pluviales ou de 
l'érosion par les vents pendant la construction;

b) Prévenir les dépôts de sédiments dans les égouts pluviaux et/ou les cours d'eaux 
collecteurs; et

c) Prévenir la pollution de l'air par des poussières et des particules.

2.3 Des mesures doivent être prises pour le contrôle des sédiments et de l'érosion avant
l'enlèvement de la terre végétale et de tout autres matériaux nuisibles. Ces mesures peuvent
comprendre l'enlèvement de la végétation par phase, des zones de végétation tampon, des
clôtures de limon, des ballots de paille, etc. et elles doivent être maintenues en ordre tel que
requis par les autorités provinciales et municipales.

2.4 L'Entrepreneur doit appliquer les mesures indiquées aux plans, les inspecter régulièrement,
les nettoyer et réparer ou remplacer les ouvrages détériorés.

2.5 Quand les mesures de contrôle des sédiments et de l'érosion doivent être enlevées pour
compléter une portion des travaux, ces même mesures doivent être rétablis.

2.6 L'Entrepreneur doit entreposer en tas la terre arable et la recouvrir d'une toile, de paille ou
d'une membrane pour éviter le transport des particules fines par les vents et/ou le
ruissellement des eaux.

2.7 Durant la période de construction, des tissus filtrants temporaires doient être insérés entre le
cadre et le couvert des puisards et regards puisard afin de minimiser la pénétration de
sédiments dans les égouts. Toutes les zones d'aménagement paysager doivent être
terminées avant l'enlèvement des tissus filtrantes.

2.8 En tout temps, l'Entrepreneur doit maintenir les voies d'accès municipaux propres et 
exemptes de tous sédiments. Lors de nettoyage de voies d'accès, l'Entrepreneur doit prendre
les précautions nécessaires pour déblayer les aires recouvertes de sédiments avant de faire
un nettoyage avec de l'eau.

2.9 Pour le contrôle de la poussière, l'Entrepreneur doit appliquer du chlorure de calcium (Type I -
OPSS 2501 et CAN/CGSB-15-1) et de l'eau à l'aide du matériel approuvé par le Représentant
Du Ministère au taux prescrit dans le OPSS.MUNI 506.

2.10 À la fin des travaux, l'Entrepreneur doit enlever toutes les mesures de contrôle des sédiments
et de l'érosion.

3.0 DÉMOLITION ET ENLÈVEMENTS

3.1 Les enlèvements doivent être effectués conformément à la norme OPSS.MUNI 510.

3.2 L'Entrepreneur doit visiter les lieux afin de bien constater de tous les éléments à enlever et à
démolir. Aucune réclamation due à une mauvaise évaluation des travaux à effectuer ne 
pourra être acceptée.

3.3 L'Entrepreneur doit protéger et maintenir opérationnel tous les ouvrages existants qui doivent
demeurer en place. S'ils les endommages, l'Entrepreneur devra procéder immédiatement aux
remplacements et/ou réparations nécessaires, et ce, à la satisfaction du représentant du
Ministère, sans frais supplémentaires pour le propriétaire.

3.4 L'Entrepreneur doit effectuer tous les traits de scie nécessaires.

3.5 L'Entrepreneur doit éliminer entièrement les débris de démolition du chantier de construction
conformément aux exigences du MEPP.

- L'Entrepreneur doit éliminer les matériaux de démolition recyclables en collaboration
avec les compagnies de recyclage régionales. L'Entrepreneur doit fournir la preuve au
Représentant du Ministère que les matériaux ont été recyclés convenablement et 
que la compagnie de recyclage choisi est reconnue dans le domaine.

- Toutes autres matériaux de démolition doit être éliminé hors chantier dans des site 
d'enfouissement licenciés autorisés et en conformité avec les lois et règlements. Sur
demande, des copies des billets de dispositions devront être fournies au Représentent
du Ministère.

- L'Entrepreneur doit présumer que tous les conduites existants ayant un diamètre de
300 mm ou moins contiennent de l'amiante et que si elles doivent être enlevées, elles
doivent être disposées hors du site conformément à la norme OPSS.MUNI 510.

3.6 L'Entrepreneur est responsable de procéder à la localisation des RTU et soumettre une
demande d'interruption des services tels que le gaz, le téléphone, l'électricité, le câble, etc.
aux autorité approprié.

3.7 Les conduites d’égout et d’eau potable à abandonner doivent être coupées, remplies d’un
béton coulé non-rétractable conforme à la norme OPSS.MUNI 1359 et bouchonnées
conformément à la norme OPSS.MUNI 510.

3.8 L'Entrepreneur doit compléter tous les enlèvements tel qu'indiqué aux plans.

3.9 À moins d'indication contraire, tous les matériaux, produits et autres provenant de la
démolition appartiennent à l'Entrepreneur.

3.10 À moins d'indication contraire, toutes les surfaces dures, les surfaces molles et toutes les
autres surfaces finies situées à l'intérieur ou à l'extérieur dans les limites des travaux de
construction doivent être restaurées telles qu'elles étaient avant le début des travaux.

3.11 L'Entrepreneur doit prendre note de la présence de fosses septiques dans la zone des
travaux. Les fosses septiques sont en béton. Reportez-vous à l'annexe D du devis pour plus
d'informations sur ces fosses septiques existants (forme, taille, etc.).
 - Mise hors service et enlèvement complet:
Pour les fosses septiques existantes qui ne sont pas raccordées à aucun bâtiment, elles
doivent être désaffectées et entièrement démolies par un entrepreneur spécialisé agéé,
conformément aux règlementations et exigences provinciales et municipales, et doivent être
disposées dans un site d'enfouissement approuvés.
- Mise hors service et enlèvement partielle:
Pour les fosse septiques existants raccordées à un bâtiment, celles-ci doivent être
désaffectées et partiellement démolies par un entrepreneur spécialisé agéé, conformément
aux règlementations provinciales et municipales ainsi qu'aux exigences en vigueur permettant
la construction de tranchées de service. Les tranchées de service doivent être installées tel
qu'indiqué à travers ces fosses septiques existantes et tout remblayage supplémentaire
(assises, matériaux de recouvrement, remblai de tranchée) doit être constitué de matériaux
OPSS Granular B type I. Le représentant du Ministère (ingénieur géotechque expérimenté)
doit être averti avant l'enlèvement de ces fosses septiques de manière à ce que la démolition
et les techniques de tranchée proposées peuvent être évaluées et approuvées.

3.12 Les branchements de services des bâtiments doivent être maintenus opérationnels durant
tous les travaux.

3.13 L'Entrepreneur devra raccorder les nouveaux raccordement d'égout au système de plomberie
du bâtiment lorsqu'un réservoir de rétention existant doit être enlevé ou partiellement retiré.

4.0 PRÉPARATION DE L'INFRASTRUCTURE

4.1 Les travaux d'excavation doivent être inspectés par le Représentant du Ministère (ingénieur
géotechnique expérimenté) pour s'assurer que tous les matériaux non convenables soient
enlevés avant de procéder aux travaux de remblayage es ont été enlevés et pour s'assurer
que les exigences de compaction sont respectées. Tous les matériaux jugés non convenables
lors de l'inspection devront être disposés hors chantier dans un site qui respect toutes les 
exigences en vigueurs.

4.2 L'infrastructure doit être vérifié par le Représentant du Ministère (ingénieur géotechnique
expérimenté) avant de procéder à la mise en place d'un remblai.

4.3 Lors des travaux de compaction, toutes les aires montrant des ornières, ventres de bœuf, qui
sont mouillées ou qui ont une faible capacité portante devront être excavées sur une
profondeur minimum de 500 mm et remplacées par des matériaux de remblai convenables (et
possiblement un géotextile tissé approuvé conforme au OPSS.MUNI 1860) selon les
indications du représentant du Ministère (ingénieur géotechnique espérimenté). Des
transitions de 3H:1V autour de ces aires d'excavation devront être respectés, et ce, jusqu'à
1,8 m de profondeur par rapport au sol fini.

4.4 Tous les matériaux de remblai doivent être placés par couche d'épaisseur maximale de
200 mm et doivent être compactés en utilisant des méthodes convenables selon les règles de
l'art.

4.5 Il est strictement interdit que l'équipement lourd circule directement sur l'infrastructure. Un
minimum de 600 mm d'épaisseur de matériaux OPSS Granular B type II ou de la pierre
concassée bien gradué doit être mis en place sur l'infrastructure avant de permettre la
circulation. Un séparateur géotextile tissé conforme à la norme OPSS.MUNI 1860 Classe II
est requis sur l'infrastructure. La préparation de l'infrastructure devra donc être planifiée de
manière à ce que celle-ci soit recouverte de matériau granulaire le plus rapidement possible.

4.6 Si requis, l'Entrepreneur est responsable de construire des chemins d'accès temporaires afin
de pouvoir compléter les travaux. En tout temps, l'Entrepreneur devra maintenir ces chemins
d'accès temporaires en bon état et à la satisfaction du Représentant du Ministère.

4.7 Durant la période de construction hivernale, l'Entrepreneur doit déneiger et appliquer de
l'abrasif dans toute la zone des travaux.

4.8 Le sol contaminé aux hydrocarbures pétroliers (HCP) autour du forage BH16-105E et tout sol
contaminé supplémentaire peuvent être excavés et assainis (biopile, terres cultivées, etc.) à
un endroit approprié sur la propriété suite à l'approbation du Représentant du Ministère.
Autrement, les sols contaminés doivent être transportés hors chantier en vue de leur
élimination en tant que déchets conformément au Règlement de l'Ontario 347.
Avant le début des travaux, l'Entrepreneur doit fournir au Représentant du Ministère le nom et
l'emplacement de la ou des site(s) d'enfouissement où les matériaux contaminés seront
transportés. L'Entrepreneur doit obtenir du propriétaire du site d'enfouissement des
documents confirmant qu'il a le droit d'accepter les matériaux contaminés. Pendant les
travaux, l'Entrepreneur doit fournir au Représentant du Ministère une copie de tous les reçus
d'enregistrement émis par le propriétaire du site d'enfouissement.

4.9 L'Entrepreneur est responsable de fournir la confirmation que les matériaux de remblai
importés ne contiennent aucun contaminant tel que des hydrocarbures pétroliers (C10 à C50),
des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), des hydrocarbures aromatiques
monocycliques (HAM) ainsi que des métaux tels que le mercure, l'argent, l'arsenic, le
cadmium, le cobalt, le chrome, le cuivre, l'étain, le manganèse, le molybdène, le nickel, le
plomb et le zinc.

5.0 EXCAVATION DE ROC

5.1 Des travaux d'excavation de roc sont prévus le long des tranchées de service projetées et
doivent être achevés conformément à la norme OPSS.MUNI 403 et à toutes les lois, codes,
ordonnances et règlementations adoptés par les conseils des gouvernements fédéraux,
provinciaux et municipaux et par les agences gouvernementales, applicables aux travaux à
effectuer.

5.2 L'enlèvement de roc doit être effectué à l'aide de techniques de marteau-pickeur en 
conjoncture avec du forage en ligne. À condition que de bonnes techniques d'excavation de
roc soient utilisées, le roc peut être excavé en utilisant des parois latérales presque verticales.
Toute roche libre doit être mise à côtés des excavations.

Une surveillance du marteau-pickeur doit être effectuée pour mesurer les vibrations au niveau
des structure et des services à proximité, afin de s'assurer qu'elles sont inférieures aux 
valeurs acceptables indiquées dans le tableau suivant:

Fréquence de Vibration (Hz) Limite de Vibration (mm/s)
< 10                  5
10 to 40   5 to 50 (interpolé)

  > 40                         50

Bien que conservateurs, ces critères ont été établis pour éviter d’endommager les bâtiments
existants et maintenir les services en bon état. Des critères plus stricts peuvent également
être requis pour éviter d’endommager le béton fraîchement mis en place (non durci) ou des de
l'équipement ou des services sensible aux vibrations. Avant de débuter ces travaux, 
L'Entrepreneur doit inspecter l'état des structures et des services enfouis à proximité et fournir
une copie des résultats de cette inspection au Représentant du Ministère.

5.3  Le roc excavé peuvent être réutilisé comme matériaux de remblayage à condition que la taille
des particles le long de leur face la plus longue soit inférieure à 300 mm.

·

·

·

·

·

·
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6.0 STRUCTURES DE CHAUSSÉE, BORDURES ET TROTTOIRS

6.1 La construction des fondations granulaires doit respecter la norme OPSS.MUNI 314.
Les matériaux granulaires importés doivent être placés par couche d'épaisseur 
maximale de 200 mm et compactés à au moins 98% proctor normal pour densité sèche
maximale (SPMDD).

6.2 Les matériaux granulaires utilisés sur le site doivent respecter les exigences du 
OPSS.MUNI 1010.

6.3 La construction des couches de béton bitumineux doivent respecter les exigences du
OPSS.MUNI 310.

6.4 Les matériaux du béton bitumineux doivent être conforme au OPSS.MUNI 1151 pour le
Superpave et les mastics d'asphalte de pierre. Le bitume utilisé doit posséder un 
classe minimale de performance PG 58-34 conform au OPSS.MUNI 1101.

6.5 Les mélanges de béton bitumineux doivent être revus et approuvés par le
Représentant du Ministère avant le début des travaux.

6.6 Les structures de chaussée doivent être construites selon le Détail 202 (Structure de
chaussée pour circulation lourde - Routes) et le Détail 203 (Structure de chaussée pour
circulation légège - Stationnement).

6.7 Lorsque du nouveau pavage se raccorde à du pavage existant le long des tranchées
de services et lorsqu'un chaussée complètement reconstruite se raccorde à une 
chaussée existante, il est nécessaire de procéder comme suit pour améliorer le joint
entre le nouveau pavage et l'existant :

-  Scier soigneusement le béton bitumineux existant;
- Enlever le béton bitumineux existant et excaver dans les fondations granulaires

existantes avec une inclinaison maximale de 1H:1V selon le Détail 206;
- Pour éviter la fissuration du béton bitumineux due à un changement brusque

d'épaisseur de structure de chaussée où de nouvelles chaussées se raccordent
à des chaussées existantes, la transition entre les différentes fondations
granulaires doivent avoir un inclinaison maximale de 5H:1V selon le Détail 205;

- Au joint, enlever (broyer) 50 mm du béton bitumineux existant sur une distance
d'au moins 300 mm et appliquer une couche de liant d'accrochage selon le
Détail 206 et conformément à la norme OPSS.MUNI 310.

6.8 Bordures de béton :
a) Les bordures de béton doivent être conformes au OPSS.MUNI 353;
b) Les bordures de béton doivent être construites conformément au OPSD 600.110;
c) Sauf indication contraire sur les plans, l'élévation du dessus des bordures de béton

doit être 150 mm plus haut que la celle de la chaussée.

6.9 Trottoirs :
a) Les trottoirs en béton doivent être conformes au OPSS 351 et avoir une largeur de

2,4 m. Les trottoirs en béton doivent être construits selon le Détail SC4 de la Ville
d'Ottawa. Leur fondation granulaire doiventt être constituées de 150 mm de
matériaux OPSS Granular A;

b) Les trottoirs en béton bitumineux doivent être conformes au OPSS.MUNI 311 et
avoir une largeur de 2,4 m. Les trottoirs en béton bitumineux doivent être construits
selon le Détail SC20 de la Ville d'Ottawa.

7.0 DIVERS

7.1 Les clôtures à mailles doivent être conformes aux OPSS.MUNI 772 et
OPSS.MUNI 1541.

7.2 Toutes les clôtures à mailles et leurs barrières doivent correspondre aux installations
existantes et doivent être construites selon les OPSD 972.102, 972.130 et 972.132.

7.3 Sauf indication contraire sur les plans, le nouveau marquage de la chaussée doit
correspondre à l'existant et doit être conforme au OPSS 710.

7.4 Toutes les aires perturbées doivent être rétablies selon les conditions proposées tel
qu'indiqué sur les plans. Au endroit non spécifiés, les aires perturbées doivent être
rétablies tel que les conditions originales.

7.5 Au besoin, l'Entrepreneur doit ajuster les structures existantes (vannes, poteaux 
d'incendie, regards, puisards, etc.) en fonction des élévations projetées.

7.6 En tout temps, l'Entrepreneur doit assurer la sécurité des piétons, des cyclistes et des
véhicules. L'Entrepreneur doit préparer un plan de gestion de circulation montrant les
clôtures de protection, les barricades, les voies de déviation et la signalisation, le tout
à la satisfaction du Représentant du Ministère.

7.7 Durant le jour, l'Entrepreneur doit maintenir des accès aux quais de chargement et aux
conteneurs à déchets. L'Entrepreneur doit soumettre un plan de travail qui satisfasse le
Représentant du Ministère.

7.8 La signalisation de construction doit être approuvé par le Représentant du Ministère.

7.9 L'Entrepreneur est responsable de la conception et de la construction de toutes les
bases en béton nécessaires pour rétablir la signalisation existante. L'Entrepreneur doit
soumettre des dessins d'atelier scellés et signés par un ingénieur professionnel titulaire
d'un permis de la province de l'Ontario, et ce, à la satisfaction du Rerésentant du
Mnistère.

8.0 GÉNÉRALES - SERVICES PRIVÉS

8.1 L’Entrepreneur est responsable d’organiser tous les raccordements aux égouts
existants selon les exigences municipales. Avant d'effectuer les raccordements,
l'Entrepreneur doit soumettre au Représentant du Ministère tous les résultats des tests
effectués sur les égouts privés. Ces résultats doivent inclures les inspections C.C.T.V.,
les essais d'infiltration / d'exfiltration et les tests de déformation.

8.2 L'Entrepreneur doit déterminer les radiers exacts (élévation géodésique), le diamètre et
les matériaux des conduites existantes aux raccordements projetés. Il procèdera
également, si nécessaire, à des fouilles exploratoires afin de déterminer l'emplacement
exact et les élévations des infrastructures souterraines existantes. Ces informations
doivent immédiatement être fournies au Représentant du Ministère avant
d'entreprendre tout travail de services privés. De plus, une période de 48 heures doit
être allouée au Représentant du Ministère pour revoir la conception.

8.3 L'Entrepreneur est responsable de tous les travaux d'excavation, de remblayage et de
rétablissement de toutes les aires perturbées tel que les conditions originales ou mieux,
et ce, à la satisfaction du Représentant du Ministère.

· La remise en état du béton bitumineux doit être conforme au OPSS.MUNI 310;
· Les aires d'aménagement paysager doivent être rétablies avec 150 mm de terre

végétale et de gazon conformément aux OPSS 802 et OPSS 803.

8.4 L'Entrepreneur est responsable de l'enlèvement et de la reconstruction et/ou du
support temporaire des infrastructures souterraines existantes (tunnels, massif RTU,
égouts, conduites d'eau potable, etc.). L'Entrepreneur doit soumettre un plan de
démolition au Représentant du Ministère pour sont approbation. Le support temporaire
des croisements de RTU existants doit être selon le Détail 337.

8.5 L'Entrepreneur doit effectuer la compaction selon conformément au OPSS.MUNI 501
et noter les exigences suivantes pour les services en tranchées:

MATÉRIAUX COMPACTION
Assise et matériaux 95% Proctor normal pour densité sèche maximale
de recouvrement
Remblai des tranchées 95% Proctor normal pour densité sèche maximale

8.6 Les longueurs des nouveaux raccordements montrées aux plans sont mesurées
horizontalement. Les longueurs exactes varient en fonction de la profondeur des
égouts.

8.7 Là où des élévations de radier de raccordement (projeté ou existant) sont manquantes,
l'Entrepreneur doit assumer que ces radiers sont aussi profonds que l'égout combiné
existant à proximité.

9.0 EXCAVATION, TRANCHÉES, REMBLAYAGE ET COMPACTION

9.1 Les tranchées, le remblayage et la compaction des égouts doivent respecter du
OPSS.MUNI 401.

9.2 Dans les aires où des matériaux non convenables sont présents en dessous de l'assise de
conduite ou aux endroits que l'infrastructure a été perturbée, ces matériaux non
convenables/perturbés doivent être enlevés et remplacés par une couche de matériaux
granulaires compactés conformes au OPSS Granular B type II. Afin de fournir un support à
long terme adéquat pour ces conduites, ces surexcavations doivent être conçues de façon à
permettre une dispersion de 2H:1V des matériaux granulaires vers le bas et en s'éloignant
de la conduite.

Cette même méthode doit être appliquée lorsque la remise en état de lampadaire est
requis.

9.3 Les matériaux d'assise, de recouvrement et de remblayage des tranchées doivent être
compactés par couche maximales de 200 mm à 95% proctor normal pour densité
sèche maximale (SPMDD).

9.4 L'utilisation de pierre nette comme matériaux d'assise et de recouvrement n'est pas 
autorisé

.
9.5 Le remblai de tranchée doit être compacté en couche maximale de 300 mm d'épais et

compacté à au moins 95% Proctor Standard (SPMDD).

9.6 Sous les aires pavées, le remblai pour les tranchées de service doit être compatible
avec le gel (c.-à-d. avec les sols présent sur le site) pour la section entre le niveau de
l'infrastructure et le niveau de pénétration du gel (c.-à-d. 1,8 m sous les niveaux finis).
Ces matériaux de remblai doivent être comparables aux matériaux exposés sur les
murs des tranchées.

9.7 Le remblai situé sous le niveau de pénétration du gel doit être soit du sol indigène
acceptable, du remblai provenant du site ou du remblai importé conforme au OPSS
Granular B type I.

9.8 Les pierres possédant une surface de plus de 300 mm de long et les autres matériaux
non convenables doivent être enlevés avant de procéder avec la réutilisation de
matériaux.

9.9 Dans les aires d'aménagement paysager, le remblai pour les tranchées de service peut
être constitué de matériaux excavés pourvus qu'ils sont replacés et compactés en
couche.

9.10 L'argile silteuse indigène, le sable silteux et le till glaciaire sont sensibles aux variations
d'humidités et de précipitations. En fonction des conditions météorologiques 
rencontrées pendant la construction, il convient de prendre en compte les options 
suivantes pour atteindre les densités spécifiées et pour réduire le tassement au dessus
des tranchées après la construction:

· Laisser sécher les matériaux avant leur compaction;
· Pour réutiliser des matériaux humides, placer les dans la partie inférieure des

tranchées et prévoir différer les travaux de pavage final de 3 mois pour permettre
le tassement du remblai de tranchée et ainsi améliorer la qualité finale de la
chaussée;

· Éviter de réutiliser des matériaux humides dans les tranchées. Lorsque du
remblai additionnel est requis dans des tranchées, utiliser du remblai provenant
du site qui est relativement sec ou utiliser du remblai importés, tels que du
OPSS SSM ou du OPSS Granular B de type I.

· La méthode doit être approuvée par le Représentant du Ministère.

9.11 L'Entrepreneur doit empiler les matériaux de fondation/sous-fondation granulaire
existants en vue d'une possible réutilisation en tant que remblai de tranchée, matériaux
d'emprunts ou possiblement en tant que matéraux de fondation/sous-fondation pour la
nouvelle structure de chaussée. L'emplacement des piles sur le chantier doit être à la
satisfaction du Représentant du Ministère. Les matériaux doivent être évalués par le
Représentant du Ministère (ingénieur géotechnique expérimenté) afin de déterminer
une utilisation appropriée.

9.12 Afin de mitiger le futur gonflement de tranchées de service existantes dû au gel (pour
les tranchées incluses au présent contrat qui ont démontés des problèmes de 
gonflement par le passé), l'utilisation de cônes antigel (« frost tapers ») inclinés à 
5H:1V et/ou de la surexcavation seront possiblement requis. Ces tranchées existantes
doivent être identifiées et signalées au Représentant du Ministère (ingénieur 
géotechnique expérimenté), de sorte que des mesures de mitigation appropriées 
puissent être apportées.

9.13 Advenant que les matériaux granulaires au-dessus des tranchées soient utilisés pour le
trafic de chantier, il sera possiblement nécessaire d'augmenter l'épaisseur de la couche
de OPSS Granular B type II, d'ajouter un séparateur géotextile entre l'infrastructure et
la couche de OPSS Granular B type II ou d'effectuer une combinaison de ces deux
options, le tout afin de prévenir toute perturbation de l'infrastructure. Avant d'autoriser
le trafic de chantier à circuler sur ces matériaux granulaires, l'Entrepreneur est
responsable de valider les mesures à mettre en oeuvre auprès du Représentant du
Ministère (ingénieur géotechnique d'expérience).

9.14 Pendant la construction hivernale (températures sous le point de congélation), les
tranchées de service à excaver doivent être ouvertes sur une longueur suffisante pour
permettre toutes les activités de construction et être remblayées rapidement, le tout en
moins d'un jour ouvrable. Les matériaux sur les côtés des tranchées ne doivent pas
geler. De plus, les matériaux de remblai doivent être excavés, empilés et replacés sans
être affectés par le gel ou contaminés par la neige ou la glace.

9.15. Les puits de surveillance (piézomètres) rencontrés au cours des travaux doivent être
démantelés par un entrepreneur ou technicien en construction de puits authorisé par la
province, conformément au Règlement de l'Ontario 903 « Puits »
-- Enlever la conduite de puits et toute gaine de protection en:

· surforation;
· excavation; ou,
· manuellement.

-- Disposer des conduites de PVC et les gaines/caissons de protection en temps que
déchets non contaminés;

-- Remblayer les trous et les conduites de PVC restantes (si applicable) à l'aide d'un
mélange de ciment-bentonite (5% bentonite) jusqu'à 30 cm sous la surface du sol

Pour les puits de surveillance qui seront détrits sur toute leur profondeur (c.-à-d. le fond
de l'excavation prévu est plus profond que le fond du puits):
-- Excaver et enlever tous les matériaux de construction du puits et les disposer hors

chantier en tant que déchets non contaminé.
Les rapports de démentèlement doivent être soumis au Représentant du Ministère.
Pour l'emplacement approximatif des puits de surveillance existants, se référer à
l'étude géotechnique préparé par Houle Chevrier.

9.16 Des bouchons d'argile doivent être construits dans les tranchées de service
conformément aux normes OPSS.MUNI 1205 et OPSD 802.095 afin de limiter
l'abaissement de la nappe phréatique à long terme. Ces bouchons d'argile doivent être
installer autour des conduites tous les 100 m pour une longueur minimale de 1,5 m.  Ils
doivent s'étendre de chaque côté des murs de la tranchée à partir du fond d'excavation
jusqu'à la limite de l'infrastructure. Ces bouchons doivent être constitués d'argile
silteuse relativement sèche et compactable, placée par couche maximale de 300 mm
d'épaisseur. L'Entrepreneur doit confirmer l'emplacement de tous les bouchons d'argile
au Représentant du Ministère.

10.0 EAU POTABLE TEMPORAIRE

10.1 Lorsque des travaux sont proposés à proximité d'une conduite d'eau potable existante
et/ou à la demande du Représentant du Ministère, la conduite d'eau potable existante
doit être dépressurisée et des services temporaires d'eau potable et de protection
d'incendie doivent être installés par l'Entrepreneur conformément au OPSS 493. Des
plans de services d'eau temporaires comprenant l'installation et l'enlèvement, le
fonctionnement, les procédures d'essai, une liste du matériel et de l'équipement qui
seront utilisés ainsi que des détails de borne d'incendie temporaire doivent être fournis
au Représentant du Ministère pour approbation.

10.2 Les vannes existantes doivent être manipulées avec soin en présence du
Représentant du Ministère.

11.0 ÉGOUTS PLUVIAUX ET SANITAIRES

11.1 Les conduites d'égouts doivent être construits selon le OPSS.MUNI 410.

11.2 Les conduites en béton doivent être conforme au OPSS.MUNI 1820.

11.3 Les conduites en PVC doivent être conforme au OPSS.MUNI 1841

11.4 Toute les conduite d'égout doivents respecter les critères suivants:

DIAMETRE DE L'ÉGOUT (mm) TYPES DE CONDUITES PERMISE
≤ 150 (Tous les services) PVC SDR-28
> 150 and ≤ 450 (Sanitaire) PVC SDR-35
> 150 and ≤ 375 (Pluvial) PVC SDR-35
> 450 (Sanitaire) Conduite en béton

CSA A257 (Conduite Classe B selon 
OPSD 807.010)

> 375 (Pluvial) Conduite en béton
CSA A257 (Conduite Classe B selon 
OPSD 807.010)

11.5 Pour les conduites flexibles et rigides, l'assise, l'enrobé et le remblai doivent être
conformes aux détails OPSD 802.010 et 802.031 (pour assise de Classe B et sol de
type 3).

11.6 S/O

11.7 L'assise et l'enrobage des conduites flexibles doivent être constitués de matériaux
OPSS Granular A.

11.8 L'assise des conduites rigides doit être constitué de matériaux OPSS Granular A.
L'enrobé des conduites rigides doit être constitué de matériaux OPSS Granular A ou
Granular B de type I ou II, avec 100% passant le tamis de 26,5 mm.

11.9 La déformation maximale des conduites d'égout flexible doit respecter les critères 
suivants:

· Conduite de 100 à 750 mm : 7,5% de la base du diamètre intérieur
· Conduite >750 mm : 5,0% de la base du diamètre intérieur

11.10 L'Entrepreneur doit effectuer des inspections télévisée C.C.T.V. sur tous les égouts 
conformément au OPSS.MUNI 409. L'Entrepreneur doit soumettre deux (2) copies en
format DVD du rapport au Représentant du Ministère.

11.11  Les regards et les regards-puisards doivent être conformes aux détails OPSD 701.010
à OPSD 701.015 (tailles spécifiées sur les plans) et doivent être équipés d'une
plateforme de sécurité conforme au OPSD 404.020 lorsqu'ils dépassent 5,0m de
profondeur intérieure et de débouchures additionnelles au besoin pour les
raccordements des drains de fondations. Tous les regards d'échantillonnage de 900
mm de diamètre doivent être de type M-900 FLEX-LOK de LÉCUYER ou équivalent
approuvé. Tous les puisards de 375 mm de diamètre doivent être DRAIN
BASINS-2815AG de ADS CANADA ou d'un équivalent approuvé et équipés de cadre
et grille. Tous les caniveaux de drainage doivent être en béton équipés d'une grille en
acier conçu pour la circulation lourde tel que Z886-HDG de ZURN ou un équivalent 
approuvé.

11.12 Les ajustements ou reconstructions de regard, regard-puisard, de puisard et de
chambre des vannes doit être réalisés conformément au OPSS 408.

11.13 L'excavation, le remblayage et la compaction des regards, des regards-puisards, des
puisards et des chambres de vannes doivent être réalisés conformément au 
OPSS.MUNI 402.

11.14 Les excavations de regard, de regard-puisard et de puisard doivent être remblayées
avec du OPSS Granular A sur une épaisseur minimale de 300 mm tout autour des
structures et compactées à 95% Proctor normal pour densité sèche maximale
(SPMDD).

11.15 Les regards pluviaux et les regards-puisards doivent posséder une hauteur de rétention
sous le radier de sortie de 300 mm.

11.16 Le cadre et le couvercle des regards pluviaux doivent être conformes au détail 
OPSD 401.010 (couvercle de type B). Le mot "DANGER" sur les couvercles doit être
remplacé par "STORM".

11.17 Le cadre et le couvercle des regards-puisards doivent être conformes au détail 
OPSD 400.070.

11.18 Le cadre et le couvercle des regards sanitaires doivent être conformes au détail OPSD
401.010 (couvercle de type A). Le mot "DANGER" sur les couvercles doivent être
remplacé par "SANITARY"

11.19 Une cunette en béton est requis dans le fond des regards sanitaires conformément au
détail OPSD 701.021.

11.20 Tous les puisards doivent être conformes au détail OPSD 705.010 et équipés d'un
cadre et une grille conformément au détail OPSD 400.020 (pour ceux situés dans
l'emprisede rue le long de la chaussée) ou au détail OPSD 400.070 (pour ceux situés
dans les aires de stationnement et d'aménagement paysager).

11.21 Tous les puisards doivent posséder une hauteur de rétention sous le radier de sortie de
600 mm.

11.22 À moins d'indications contraires, toutes les conduites raccorder aux puisards doivent
avoir un diamètre de 200 mm, être en PVC SDR-35 et avoir une pente minimale de 
2,0%. Pour le raccordement à des conduites principaux rigides et flexibles, 
l'Entrepreneur peut utiliser des coudes à long rayon selon les détails OPSD 708.010 et
OPSD 708.030.

11.23 Un regard à chute en té conformément au détail OPSD 1003.010 doit être utilisé
lorsque la différence d'élévation entre le radier d'entrée et le radier de sortie est
supérieure à 600 mm mais inférieure à 1200 mm. Un regard à chute en ''Y''
conformément au détail OPSD 1003.020 doit être utilisé lorsque la différence
d'élévation entre le radier d'entrée et de sortie dépasse 1200 mm.
Lorsque la taille d'une conduite principale dépasse celle indiquée sur ces détails, la
conduite de chute ne doit pas excéder 300 mm de diamètre et un regard avec un
raccordement en té doit être utilisé conformément au détail OPSD 1003.010, quel que
soit la hauteur de la chute. Les conduites de chute en PVC doivent être raccordées aux
conduites d'égout principal en béton à l'aide de tés étanches fabriqués en usine ou à
l'aide de raccords étanches équivalents fabriqués en chantier.

11.24 Les raccordements de service aux conduites d'égout principal rigide doivent être
conformes au détail OPSD 1006.010. Les raccordements aux conduites d'égout
principal flexible doivent être conformes au détail OPSD 1006.020.

11.25 Les puisards doivent comprendre des drains perforés d'une longueur de 3 m qui
s'étendent dans au moins deux (2) directions à la hauteur de l'infrastructure de la
chaussée. Les drains perforés doivent être construits conformément au
OPSS.MUNI 405 et entourés d'une tranchée drainante conformément au détail
OPSD 216.021.

11.26 Là où les égouts pluviaux n'ont pas 1,5 m de couvert, une protection contre le gel doit
être installée conformément au détail OPSD 1109.030. L'épaisseur de l'isolant et sa
résistance à la compression doivent être conformes au détail 314F. Le polystyrène
extrudé doit être conforme au OPSS 1605.

11.27 Là où les égouts sanitaire n'ont pas 1,5 m de couvert, une protection contre le gel doit
être installée conformément au détail OPSD 1109.030. L'épaisseur de l'isolant et sa
résistance à la compression doivent être conformes au détail 314A. Le polystyrène
extrudé doit être conforme au OPSS 1605. Les couverts de ces regards doivent
également être isolés selon le détail 306.

12.0 TRAVERSE DE TUNNEL ET D'EAU POTABLE ET DE FORAGE DIRECTIONNEL

12.1 Là où des nouvelles conduites doivent être installées sous des tunnels ou des
conduites d'eau potable (diamètre ≥ 300 mm), l'Entrepreneur doit installer les nouvelles
conduites par forage directionnel conformément au OPSS.MUNI 450 (ou équivalent
approuvé).

12.2 L'Entrepreneur est responsable de la protection et de l'intégrité structural des tunnels
existants et des conduites d'eau potable en service.

12.3 L'Entrepreneur doit soumettre sa méthode de travail détaillée pour approbation au 
Représentant du Ministère, y compris, mais sans s'y limiter, des dessins d'atelier pour
les travaux temporaires et la surveillance des infrastructures existantes.

13.0 SURVEILLANCE DES CONDUITES D'EAU POTABLE ET DES TUNNELS
EXISTANTS

13.1 L'Entrepreneur est responsable de fournir, d'installer et de maintenir l'équipement 
approprié pour l'analyse des vibrations des conduite d'eau potable (de la ville d'Ottawa
et de la NRC) et des tunnels. Les capteurs géophones doivent être placés directement
au-dessus des conduites d'eau potable et des tunnels à intervalles réguliers pour 
émettre des signaux d'avertissement en temps réel à l'aide de feu clignotant et de 
klaxon. Les niveaux de déclenchement pour les stations de surveillance des conduites
d'eau potable et des tunnels doivent être programmés comme suit:

- 1er niveau de déclenchement réglé à 5 mm/s pour déclencher un feu clignotant;
- 2e niveau de déclenchement réglé à 15 mm/s pour déclencher un feuclignotant et un

klaxon.

14.0 INFRASTRUCTURE PERTURBÉE PENDANT L'EXCAVATION

14.1 L'Entrepreneur doit s'attendre à rencontrer une infrastructure perturbée lors des 
travaux d'excavation, et ce à divers endroits spécifiés aux plans. Lorsque rencontré,
l'Entrepreneur doit effectuer les tâches suivantes:

· Contrôler les eaux souterraines durant les travaux de construction;
· Placez des roches dynamitées bien graduées, généralement inférieures à 

300 mm de diamètre. Les roches dynamitées doivent s'étendre de la paroi 
extérieure de la conduite vers le bas et l'extérieur avec une pente de 1H:2V de
façon à assurer un support adéquat;

· Couvrir les roches dynamitées avec une couche de 300 mm de OPSS Granular
B de type II compacté à 98% de SPMDD minimum. Le tout par couches de 
200 mm maximum;

· Couvrir la couche de OPSS Granular B type II avec une couche de 150 mm de
OPSS Granular A compacté à 98% de SPMDD minimum. Le tout par couches
de 200mm maximum.
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TERRAIN NATUREL

MATÉRIAUX GRANULAIRES OPSS 'A'
EPAISSEUR 150mm

MATÉRIAUX GRANULAIRES OPSS 'B' TYPE II
EPAISSEUR 450mm

SOUS-FONDATION

MATÉRIAU DE REMBLAI ACCEPTABLE

- SUPERPAVE 12.5 A/C COUCHE D'USURE (NIVEAU B)
  ÉPAISSEUR 40mm

BÉTON BITUMINEUX (PG-34)

- SUPERPAVE 19.0 A/C COUCHE DE BASE (NIVEAU B)
  ÉPAISSEUR 60mm

314A

314F

206

306

337

402

ISOLER UNE CONDUITE (COUVERT DE 1.8m)

ISOLER UNE CONDUITE  (COUVERT DE 1.5m)

SECTION TYPE - TRANSITION ENTRE PAVAGE
EXISTANT ET PROPOSÉ

COUVERCLE DE REGARD ISOLÉ

PANNEAU DE SIGNALISATION
AVEC BOLLARD

SUPPORT TEMPORAIRE
POUR UTILITÉS EXISTANTES

VUE EN PLAN

VUE EN ÉLÉVATION

DÉTAIL COUPE

  ÉPAISSEUR 50mm
- SUPERPAVE 12.5 A/C COUCHE D'USURE (NIVEAU B)
BÉTON BITUMINEUX (PG-34)

TERRAIN NATUREL

SOUS-FONDATION

MATÉRIAU DE REMBLAI ACCEPTABLE

CIRCULATION LÉGÈRE CIRCULATION LOURDE

TRANSITION POUR LA
PROTECTION CONTRE LE GEL

SOL FINI

R
E

M
B

LA
I

MOUSSE DE
POLYSTYRÈNE HI

MATÉRIAUX GRANULAIRES

ÉPAISSEUR DE
L'ISOLANT

TABLEAU DES LARGEURS MINIMUM DE L'ISOLANT (L)

L= LARGEUR DE L'ISOLANT (mm)
D= DIAMÈTRE DE LA CONDUITE (mm)

L= LARGEUR DE L'ISOLANT (mm)
D= DIAMÈTRE DE LA CONDUITE (mm)

TABLEAU DES LARGEURS MINIMUM DE L'ISOLANT (L) ÉPAISSEUR DE
L'ISOLANT

MATÉRIAUX GRANULAIRES

MOUSSE DE
POLYSTYRÈNE HI

R
E

M
B

LA
I

SOL FINI

SUPPORT-TIGE DE GRILLE
DE SÉCURITÉ

GUIDE

BOUDIN EN STYROFOAM

PENTURE ROBUSTE
EN ACIER INOXYDABLE

BOUDIN DE STYROFOAM SUR
TOUT LE PÉRIMÈTRE

ISOLANT RIGIDE SM ÉPAISSEUR 50mm

COUVERCLE
CADRE

POIGNÉE EN ACIER
GALVANISÉ

SUPPORT DE GRILLE DE
SÉCURITÉ

CONTRE-PLAQUÉ TRAITÉ,
ÉPAISSEUR 20mm

CONTRE-PLAQUÉ
TRAITÉ, ÉPAISSEUR
10mm, VISSÉ

VARIABLE DIA.

EXISTANT

ENDUIT DE LIAISON

PAVAGE PROJETÉ

PROJETÉ

PAVAGE EXISTANT À ENLEVER

STRUCTURE GRANULAIRE

PAVAGE

BASE DE BÉTON COULÉE (30 MPa)
300 mmØ

CONDUITE D'ACIER GALVANISÉE 150mmØ
(NORME CSA G164), 6mm D'ÉPAISSEUR,
REMPLIE DE BÉTON (30 MPa).

RECOUVREMENT EN PLASTIQUE JAUNE DE
INTER CLÔTURES SENTINELLE OU
ÉQUIVALENT APPROUVÉ

PANNEAU SELON LE PLAN
D'ENSEMBLE ET LES STANDARDS
DE LA VILLE

POTEAU EN FORME DE "U"
ACIER GALVANISÉ

NOTES:

1. TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES À MOINS
D'INDICATION CONTRAIRE

2. LA LONGUEUR NON SUPPORTÉE DE L'UTILITÉ NE DOIT PAS
DÉPASSER 1000mm.

3. LES SANGLES DOIVENT SE CONFORMER AUX EXIGENCES DE
O.S.H.A. L'UTILISATION DES CHAÎNES N'EST PAS AUTORISÉE.

SUPPORT DE BOIS FRANC
50 X 150mm

UTILITÉ
EXISTANTE

SANGLES DE
NYLON

SANGLES DE NYLON
VOIR NOTE 3

SUPPORT DE
BOIS FRANC
50 X 150mm

AUTRE STRUCTURE
D'UTILITÉ

UTILITÉ
EXISTANTE

Poutre d'Acier en H

1

1

MATÉRIAUX GRANULAIRES
OPSS 'A' ÉPAISSEUR 150mm

MATÉRIAUX GRANULAIRES OPSS
'B' TYPE II EPAISSEUR 300mm

PLANCHE DE BOIS
TRAITÉ 2X6X6

PLANCHE DE BOIS
TRAITÉ 2X6X6

POUTRE
D'ACIER EN H

ASSURER
QU'AUCUN
BORD
COUPANT NE
COUPERA LES
SANGLES
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